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ARTICLE 18

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Le recours à des traitements automatisés qui utilisent des adresses complètes de ressources 
utilisées sur internet est autorisé uniquement lorsque les renseignements ne peuvent être recueillis 
par un autre moyen légalement autorisé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement ajoute un alinéa pour préciser que l'utilisation des URL n'est autorisée qu'à titre 
subsidiaire, c'est-à-dire lorsqu'il est démontré que c'est le seul moyen de recueillir les 
renseignements recherchés.


